
LE CAPITAINE D’EQUIPE

Le capitaine d’équipe occupe un rôle
de plus en plus important

Il est en effet :
le leader de l’équipe
qu’il doit : - animer

- Soutenir
- Encourager
- Calmer.

Il doit être un leader,
mais un leader positif.

Il doit faire preuve d’esprit d’initiative
de sang froid, de fair-play.

Il est un modèle,
Un exemple,
Un homme de confiance,
pour ses coéquipiers,
auxquels il saura transmettre

- son enthousiasme
- son dynamisme
- son esprit d’équipe et de club.

Il doit faire preuve de qualités morales :
- politesse                 - courtoisie
- pondération            - honnêteté
- esprit sportif
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Le rôle du Capitaine d’équipe

Il est l’interlocuteur de l’équipe auprès
de l’arbitre.

A ce titre il doit :
 
 Etre un exemple pour ses joueurs
par son comportement, sur et hors
du terrain.
 
 Aider et facilité la tâche de l’arbitre

AVANT LE MATCH
 
 Vérifier les licences de l’équipe adverse ;
 
 S’assurer du numérotage des joueurs de
son équipe par rapport aux indications
figurant sur la feuille de match ;
 
 Signer la feuille de match ;
 
 Signer les éventuelles réserves ;
 
 Recevoir les consignes de l’arbitre de la
rencontre et les transmettre à ses
coéquipiers ;
 
 Participer au tirage au sort d’avant match ;

PENDANT LE MATCH
 
 
 Respecter l’arbitre et ses décisions ;
 
 Porter un brassard visible ;
 
 Déposer le cas échéant des réserves pour
faute technique d’arbitrage ;
 
 En cas de réserves déposées par l’équipe
adverse pour faute technique d’arbitrage
se mettre immédiatement à la disposition
de l’arbitre ;
 
 Aider l’arbitre à faire respecter la
discipline sur le terrain ;
 
 Calmer ses joueurs et faciliter la tâche de
l’arbitre notamment lors d’avertissement
où d’exclusions ;
 
 Se montrer loyal et fair-play envers les
adversaires ;
 
 S’abstenir de critiquer et de contester les
décisions de l’arbitre ou de ses assistants ;
 
 Faire en sorte que sa collaboration avec
l’arbitre soit toujours empreint de respect
mutuel ;

APRES LE MATCH
 
 
 Remercier l’arbitre ;
 
 Protéger les arbitres jusqu’à leur retour
au vestiaire ;
 
 Signer les éventuelles réserves techniques
ou autres ;
 
 Prendre connaissance des motifs
d’avertissement, d’exclusions ;
 
 Faire taire les

Récriminations ;
Affrontements ;
Reproches ;

 Signaler les blessés à l’arbitre ;

RESPONSABILITE DU CAPITAINE

Après l’inscription de son équipe, le capitaine
engage sa responsabilité par sa signature ;
 
 Sur l’identité des joueurs ;
 Sur la qualification des joueurs sans
licences ;
 Sur la numérotation des joueurs ;
 Sur l’inscription d’une réserve ;

Il est également responsable :
 Pour son assistance en cas d’agression

ou de coup à l’arbitre alors qu’il avait
la possibilité matérielle d’intervenir

De l’abandon du terrain par son équipe


